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I) OBJET DE L'ENQUÊTE

I.1) PRÉSENTATION DE LA COMMUNE

La commune de CAZAUX (09120) est une commune rurale située à 16 km de FOIX, dans la belle 
iallée de la LÈZE. Son territoire s'étend sur une superfcie de 737 hectares, à une alttude comprise 
entre 354 et 683 mftres. CAZAUX est limitrophe des communes de MONTEGUT-PLANTAUREL , ST 
VICTOR-ROUZAUD , ARTIX au nord, AIGUES-JUNTES à l'ouest, LOUBENS à l'est, BAULOU au sud.

CAZAUX comptait 38 habitants en 2018. Sa densité est de 5,2 habitants au km².

L'habitat y est trfs dispersé, sans centre aggloméré.
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I.2) CONTEXTE ADMINISTRATIF DE LA DEMANDE; OBJET DE L'ENQUÊTE

Le captage de Riierots-Truffres est un captage qui ne dispose pas aujourd'hui des autorisatons 
réglementaires :

– ni iis à iis du code de la santé publique : instauraton des périmftres de protecton 
conformes, et autorisaton de déliirer de l'eau pour la consommaton humaine ;

– ni iis à iis du code de l'eniironnement : déclaraton d'utlité publique des traiaux de 
dériiaton et autorisaton de prélfiement de l'eau.

Le Syndicat Mixte Départemental de l'Eau et de l'Assainissement (SMDEA) a souhaité la 
régularisaton de cete situaton.

Compte tenu du iolume d'eau du prélfiement demandé, (10,8 m3/j, soit 450 l/h), et de la situaton
de CAZAUX en Zone de Répartton des Eaux (ZRE), les traiaux de mise en conformité du captage de 
Riierots-Truffres, doiient faire l'objet d'une déclaraton au ttre de l'artcle L.214-1 du code de 
l'eniironnement (rubrique 1.3.1.0. de la nomenclature annexée à l'artcle R.214-1) .

L'artcle L.215-13 du code de l'eniironnement précise en outre que la dériiaton d'un cours d'eau 
non domanial ….. est autorisée par un acte déclarant d'utlité publique les traiaux.
Et l'artcle L.1321-2 du code de la santé publique stpule que cete D.U.P. détermine, autour du point
de prélfiement, des périmftres de protecton et leurs seriitudes.

Le captage de Riierots-Truffres doit faire enfn l'objet d'une autorisaton préfectorale de 
distributon au public de l'eau pour la consommaton humaine  (artcle L.1321-7 du code de la santé
publique).

La procédure réglementaire doit conduire ainsi à un arrêté préfectoral regroupant :

– Une autorisaton de prélfiement de l'eau au ttre de l'artcle L.214-1 du code de 
l'eniironnement (régime de la déclaraton) ;

– Une DUP des traiaux de dériiaton des eaux de la source de «Riierots/Truffrese au ttre de
l'artcle L.215-13 du code de l'eniironnement et de protecton au ttre de l'artcle L.1321-2 
du code de la santé publique ;

– Une autorisaton préfectorale de distribuer au public l'eau destnée à la consommaton 
humaine, en applicaton de l'artcle L.1321-7 du code de la santé publique ;

Dans toute cete procédure administratie, seule la DUP est nécessairement soumise à enquête 
publique. L'autorisaton de prélfiement au ttre de l'artcle L.214-1 et l'autorisaton de distributon 
de l'eau à consommaton humaine sont des autorisatons administraties qui ne relfient pas de 
l'enquête publique . Celles-ci ne feront pas l'objet d'un aiis du commissaire enquêteur.

Il s'agit donc ici en défnitie d'une enquête publique préalable à la Déclaraton d'Utlité Publique 
des traiaux de dériiaton des eaux du captage de Riierots-Truffres et d'instauraton des 
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périmftres de protecton correspondants, se déroulant sur le territoire de la commune de CAZAUX, 
en applicaton de l'artcle L.215-13 du code de l'eniironnement et de l'artcle L.1321-2 du code de la
santé publique.

Le SMDEA est Maître d'ouirage de l'opératon, péttonnaire, la Préfecture de l'Arifge autorité 
administratie organisant l'enquête, et échelon décisionnel.

II) L'ENQUÊTE 
II.1) CADRE JURIDIQUE DE L'ENQUÊTE

II.1.1) Dispositons générales

– Les artcles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27du code de l'eniironnement,
– Le décret n°2011-2018 du 29 noiembre 2011 portant réforme de l'enquête publique,
– Le décret n°2017-626 du 25 airil 2017 relatf à l'informaton et la partcipaton du public, 
– L'arrêté du 24 airil 2012 fxant les caractéristques et les dimensions de l'afchage de l'aiis 

d'enquête publique,,
– L' artcle   L.215-13 du code de l'eniironnement,
– L'artcle L.1321-2 du code de la santé publique,
– Les artcles R.112-1 à R.112-24 du code de l'expropriaton pour cause d'utlité publique,

II.1.2) Dispositons spécifques

– La décision  n° E 21000059/31 du Tribunal Administratf de TOULOUSE en date du 
21/04/2021, désignant M. Paul LEFEVRE comme commissaire enquêteur (annexe 1),

– L'arrêté de Mme la Préffte de l'Arifge en date du 1er juin 2021 prescriiant l'enquête, 
(annexe 2).

II.2) ENTRETIEN AVEC L'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE ORGANISANT 
L'ENQUÊTE

Il n'y a pas eu d'entreten partculier entre le seriice eniironnement de la Préfecture et le 
commissaire enquêteur. La concertaton préiue par les textes s'est déroulée uniquement par mails  
(cf : § II.9) et échanges téléphoniques.

II.3) ENTRETIEN AVEC LE MAÎTRE D'OUVRAGE

Une réunion d'informaton s'est tenue le mercredi 26/05/2021 aiec Mme Vilaianh 
SOUVANNAVONG et Mme Leïla DEBUISSON, représentant le SMDEA . Cet entreten s'est déroulé 
aiant la iisite sur place du captage de Riierots-Truffres de ce même jour. Il a permis au 
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commissaire enquêteur de receioir les premifres informatons sur le projet. Il a permis également 
un échange rapide sur les modalités de la procédure.

II.4) ORGANISATION DE L'ENQUÊTE

II.4.1) Période de l'enquête publique

L'enquête s'est déroulée du mardi 22 juin 2021 au mercredi 21 juillet 2021 inclus, soit sur période 
de 30 jours consécutfs. 

II.4.2) Lieux de consultaton du dossier et du registre

Toutes les pifces du dossier «papiere pouiaient être consultées :

– à la mairie de CAZAUX, sifge de l'enquête, où le dossier a été déposé pendant toute la durée
de l'enquête, et où le public pouiait en prendre connaissance aux jours et heures 
d'ouierture suiiants : le mardi 22 juin de 14h à 17h et le mardi 6 juillet 2021 de 10h à 12h, 
ainsi qu'aux heures et jours  des permanences du commissaire enquêteur.

– À la préfecture de l'Arifge aux jours et heures d'ouierture des seriices.

Pendant toute la durée de l'enquête, le dossier était aussi consultable en ligne sur le site dédié des 
seriices de l'Etat, à l'adresse suiiante :
htps://ariege.goui.fr/Publicatons/Enquetes-publiques/CAPTAGES-DUP/Commune-de-Cazaaux

Un accfs gratuit au dossier était aussi garant par la mise à dispositon d'un poste informatque à 
l'accueil de la Préfecture où le public pouiait  prendre connaissance du dossier dans sa iersion 
informatsée, aux  jours et heures d'ouierture de la Préfecture.

Un registre «papiere coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été mis à dispositon du public
à la mairie de CAZAUX dans les mêmes dispositons que le dossier «papiere.

II.4.3) Obseriatons du public

Les personnes intéressées pouiaient consigner sur le registre d'enquête ouiert par le commissaire 
enquêteur leurs obseriatons relaties à l'utlité des traiaux de dériiaton des eaux du captage de 
Riierots -Truffres au ttre de l'artcle L.215-13 du code de l'eniironnement et de protecton du 
captage au ttre de l'artcle L.1321-2 du code de la santé publique.

Les obseriatons pouiaient être également adressées par correspondance directement au 
commissaire enquêteur au sifge de l'enquête : mairie de CAZAUX, Le Village- 09120 – CAZAUX, ou 
par courrier électronique sur la boite fonctonnelle de la préfecture à l'adresse suiiante : 
pref-utlite-publique@ariege.goui.fr
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Les obseriatons transmises par ioie postale ou par courriels étaient consultables au sifge de 
l'enquête, mairie de CAZAUX. Les obseriatons transmises par ioie électronique étaient 
consultables sur le site dédié :
htps://ariege.goui.fr/Publicatons/Enquetes-publiques/CAPTAGES-DUP/Commune-de-Cazaaux
Il n'a pas été utlisé de registre dématérialisé.

II.4.4) Dates et lieux des permanences

Les permanences du commissaire enquêteur ont été tenues à la mairie de CAZAUX, les 
– mardi 22 juin 2021 de 10h à 12h
– mercredi 21 juillet 2021 de 14h à 16h,

dans le respect des gestes barrifres liés à la crise sanitaire.

II.4.5) Compositon du dossier d'enquête

Le dossier de l'enquête est consttué par :

– un résumé non technique ;
– Les pifces communes aux procédures Code de la Santé Publique et Code de 

l'Eniironnement : 
– Une présentaton générale ;
– Les délibératons du SMDEA ;
– Une présentaton générale de la commune de CAZAUX et de l'UDI de «Azaam Coudfre

Clot Cazaaux Peybe;
– Des renseignements relatfs aux infrastructures de l'Unité de Distributon ;
– Une présentaton du captage et de ses eniirons ;
– L'étude du bilan besoins/ressource en eau ;
– Le régime maximal d'exploitaton demandé ;
– Les dispositfs de surieillance préiue.

– Les pifces spécifques à la procédure Code de la Santé Publique :
– Des renseignements sur la qualité des eaux brutes produites par le 

captage « Riierots-Truffres e et sur le traitement ;
– Des renseignements relatfs à la protecton du captage de « Riierots/Truffres e
– L'état parcellaire des ouirages de producton, de stockage et de traitement de l'eau ;
– L'échéancier préiisionnel des traiaux, l'estmaton du coût des traiaux et la 

justfcaton du projet.
– Les pifces spécifques à la procédure Code de l'eniironnement :

– L'analyse des rubriques de la nomenclature annexée au R.214-1 du code de 
l'eniironnement ;

– Une présentaton des incidences du projet sur le milieu naturel ;
– Une analyse de la compatbilité au SDAGE ;
– Une présentaton des mesures correcties ou compensatoires eniisagées.
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Le dossier comprenait également les annexes suiiantes :

– Annexe 1 : Plan détaillé des réseaux ;
– Annexe 2 : Aiis sanitaire de l'hydrogéologue – Mme Martne TROCHU, 2020 ;
– Annexe 3 : Fiche de la masse d'eau FRFG048
– Annexe 4 : Fiches des ZNIEFF concernées par le captage de «Riierots-Truffrese;
– Annexe 5 : Dernifres analyses RP au captage de « Riierots-Truffrese;
– Annexe 6 : Dernifres analyse P2 au point de mise en distributon ;
– Annexe 7 : Dernifres analyses Spéci ;
– Annexe 8 : Examen de conformité à l'arrêté du 11 septembre 2003 fxant les prescriptons 

générales applicables aux prélfiements releiant notamment de la rubrique 1.3.1.0

Le dossier a été réceptonné par le commissaire enquêteur le 26/04/2021.

II.4.6) Remarque sur la compositon du dossier
 

Le dossier présenté à l'enquête publique est un dossier élaboré pour la demande de régularisaton 
administratie et est aiant tout informatf  iis à iis des seriices de l'administraton.

Ce type de dossier unique où la procédure de demande d'autorisaton prend le pas sur la 
problématque d'informaton du public, n'est gufre faiorable à une partcipaton efectie du public.

Le commissaire enquêteur aurait préféré un dossier plus conforme à l'artcle R.123-8 du code de 
l'eniironnement, qui fxe les éléments requis, et à l'artcle L.123-1 du même code qui énonce les 
objectfs à poursuiire. 

II.5) PUBLICITÉ ET INFORMATION DU PUBLIC

Une publicité conforme à la réglementaton a été réalisée par le maître d'ouirage.

L'aiis d'enquête (annexe 3) a été afché le 8 juin 2021 à proximité de la mairie sur la D31B et à 
proximité du captage toujours sur la D31B .
L'afche était réglementaire (fond jaune, letres noires, format A2). L'afche située prfs de la mairie 
a été enleiée on ne sait par qui, durant le week-end du 20 juin, une autre afche semblable à la 
précédente a été replacée au même endroit le 23 juin.

Un certfcat d'afchage a été établi par Mme la Maire (annexe 4).

L'aiis d'enquête a été aussi publié sur le site dédié de l'enquête, et a été afché sur le panneau 
d'afchage de la mairie.

Une publicaton de l'aiis d'enquête a été deux fois efectuée sur le journal départemental «La 
Gazaete Ariégeoise e en date du 4/06/2021 et du 25/06/2021, et deux fois également sur le journal 
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«La Dépêche du Midie de l'Arifge en date du 4/06/2021 et du 22 juin 2021.

Ces parutons ont été incorporées au dossier «papiere de l'enquête.

Elles sont annexées au présent rapport (annexe 5).

II.6) VISITE DES LIEUX

Une iisite sur place du captage a été faite le 26/05/2021 aiec le SMDEA. Le commissaire enquêteur 
a pu se rendre compte de la situaton et du fonctonnement du captage.

II.7) CLÔTURE DE L'ENQUÊTE

L'enquête s'est terminée le 21 juillet 2021 à 16h, aprfs 30 jours consécutfs. Le registre et le dossier 
ont été clôturés et récupérés par le commissaire enquêteur à cete date.

II.8) ANALYSE/PRÉSENTATION DU DOSSIER DE L'ENQUËTE

Le dossier présenté tent lieu : 
– de demande de DUP et de mise en place des périmftres de protecton,
– de demande d'autorisaton de distributon d'eau pour la consommaton humaine,
– de déclaraton au ttre du R.214-1 du code de l'eniironnement.

Il n'est pas spécifque à l'enquête publique.

Ce dossier sera décrit dans ses points les plus importants pour l'enquête.

Aprfs des précisions rapides  sur le demandeur et les interienants, le dossier présente un extrait du
procfs-ierbal du Conseil d'Administraton du SMDEA, approuiant le dossier de régularisaton, et 
autorisant le Président du SMDEA à engager une procédure d'enquête publique.

Le dossier présente ensuite la commune de CAZAUX et  l'Unité de Distributon concernée, à saioir 
l'UDI de « Azaam Coudfre Clos Cazaaux Peyb e. Cete UDI est desseriie uniquement à partr du seul 
captage de Riierots-Truffres et est donc tributaire de celui-ci ( ¨Il n'y a pas de ressource pouiant 
être utlisée en secours en cas d'impossibilité de fonctonnement¨). 
Il décrit ensuite les caractéristques du captage, son contexte, géologiqub y-e, hydrogéologique, et 
eniironnemental.

Le dossier établit un bilan besoins/ressource. La consommaton de pointe a lieu en Juillet-août, 
même si la populaton reste identque à CAZAUX l'été et le reste de l'année (40 habitants), en 
décalage aiec l'étage qui a lieu lui en octobre-noiembre, ce qui a permis au captage, aiec la 
présence également de deux réserioirs (La Truffre et Le Château), de répondre jusqu'à présent 
aux besoins.
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Le rendement moyen du réseau de l'UDI reste cependant asseza faible, de l'ordre de 40 %, alors que 
le rendement seuil pour respecter le SDAGE (mesure C15) est de 65%, rendement cible qui sera 
difcilement ateignable par la «collectiitée.

Le dossier présente également les périmftres des zaones de protecton et leurs seriitudes. Il suit en 
cela les prescriptons de l'hydrogéologue agréée, Mme Martne TROCHU, formulées dans son 
rapport de mai 2020- iersion C.

Deux périmftres de protecton sont préius :

– Le Périmftre de Protecton Immédiate (PPI) a pour but de protéger physiquement le 
captage contre les risques de dégradaton matérielle  des ouirages ou de polluton 
superfcielle.
Le périmftre de protecton immédiate actuel doit être agrandi pour améliorer la 
protecton de la ressource en limitant l'accfs aux animaux à proximité du captage. 
Le périmftre de protecton immédiate préiu engloberait une superfcie  de 1563 m² . Il 
serait consttué de deux parcelles communales et de deux parcelles priiées qui doiient 
être acquises en pleine propriété par le SMDEA. Ces terrains doiient être clôturés et 
entretenus, l'accfs doit se faire par portail ierrouillé. Toutes les actiités ou installatons 
non indispensables à l'exploitaton du captage doiient être interdites, sauf autorisaton 
explicite qui serait formulée dans la DUP. Les limites du PPI proposé intfgrent la zaone de 
drainage supposée, le captage,  et le trop plein qui serait déplacé à la limite aial du PPI . 
Les limites du PPI deiront être reportées sur le plan cadastral par un géomftre.

– Le Périmftre de Protecton Rapproché (PPR) a pour but de protéger le captage des 
pollutons éientuelles par migraton souterraine principalement. Il a été défni à partr du
contexte géologique et du contexte hydrogéologique et en partculier de la iulnérabilité 
de l'aquiffre due essentellement à l'absence de recouirement dans les zaones 
d'afeurement des poudingues et des grfs , et à la nature de l'aquiffre lui-même de type
sédimentaire consttué de formatons de poudingues fracturés aiec des écoulements 
préférentels pouiant être rapides. Il engloberait une aire de 31 ha  eniiron. Il s'étendrait
sur une distance de 500 m en amont de la source.
Toutes les actiités, autres que celles exercées actuellement, deiraient être interdites.
Peuient y être instaurées diierses seriitudes et mesures de police sous formes 
d'interdictons et de réglementatons. 

L'hydrogéologue agréée, Mme TROCHU, n'a défni aucun Périmftre de Protecton Éloignée compte 
tenu de l'étendue importante du PPR.

Les eaux produites par le captage de Riierots-Truffres n'ont pas fait l'objet de restrictons d'usage 
entre 2015 et 2018, cependant, on a obserié quatre non-conformités  bactériologiques dans cete 
même période.
Actuellement un traitement de l'eau par galets de chlore est en place dans les deux réserioirs et 
une surieillance de la qualité des eaux a été insttuée. Le SMDEA projete de metre en place un 
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systfme de traitement au chlore gazaeux au niieau du réserioir de la Truffre.

Le prélfiement d'eau sollicité (10,8 m3/j) n'a pas d'incidence sur la masse d'eau souterraine 
concernée codifée FRFG043.

Les dispositons du Schéma Directeur d'Aménagement et de Geston des Eaux du bassin Adour-
Garonne doiient être respectées . Le SMDEA deira engager un plan de résorpton des fuites ainsi 
qu'un recensement des éientuels points de consommaton sans comptage (fontaines, laioirs) afn 
d'améliorer le rendement moyen du réseau de l'UDI (40%), pour se rapprocher sinon ateindre le 
rendement cible (65%), (mesure C15 du SDAGE).

La commune de CAZAUX est également concernée par le projet de SAGE des «Bassins Versants des 
Pyrénées Ariégeoisese.

Les zaones du captage ne s'inscriient dans aucune zaone d'intérêt communautaire. Le captage de 
«Riierots/Truffrese est néanmoins implanté dans deux ZNIEFF :

– ZNIEFF de type I, «Le Plantaurel : du Mas d'Azail à l'Arifgee,
– ZNIEFF de type II, «Le Plantaurele.

Le dossier indique aussi un échéancier préiisionnel des traiaux, ainsi qu'une estmaton sommaire 
du coût des traiaux préius par le SMDEA (165000 € HT).

Le dossier de régularisaton comporte enfn une série de 8 annexes précisées au paragraphe II.4.5 
du présent rapport (compositon du dossier), dont la principale est le rapport de l'hydrogéologue 
agréée.

II.9) COURRIER ÉCHANGÉ ENTRE LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ET 
L'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE ORGANISANT L'ENQUÊTE

Le commissaire enquêteur est interienu par courriels auprfs de l'autorité organisatrice 
essentellement pour trois questons :

– Le planning de l'enquête et la consttuton du dossier
– l'arrêté de prescripton de l'enquête
– l'applicaton du L.123-13 et du R.123-13 du code de l'eniironnement.

Le planning a été établit d'un commun accord entre : 
-     la Préfecture de l'Arifge
– la mairie de CAZAUX
– le commissaire enquêteur

L'arrêté de l'enquête (annexe 2) a été aussi établi en concertaton.

L'applicaton des artcles L.123-13 et R.123-13 a fait l'objet d'une diiergence d'appréciaton, sans 
incidence sur l'enquête, entre le commissaire enquêteur et l'autorité organisatrice. Le commissaire 
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enquêteur a précisé son interprétaton de ces textes dans une note adressée à la Préfecture, au 
SMDEA, et à M. C. TOURAILLES, délégué de l'ACEMIP Arifge, et reproduite ci-joint en annexe du 
présent rapport (annexe 6).

II.10) OBSERVATIONS DU PUBLIC

Un PV de synthfse a été rédigé. Il a été remis à Mme DEBUISSON, chargée du suiii de l'enquête au 
SMDEA , et représentant le maître d'ouirage, le 27 juillet 2021, par le commissaire enquêteur au 
cours de la rencontre préiue par les textes.

Ce PV de synthfse est joint en annexe au rapport (annexe 13).

II.10.1) Obseriatons orales  

Néant

II.10.2) obseriatons écrites  

Trois personnes sont ienues à la seconde permanence du commissaire enquêteur, et ont déposé 
plusieurs obseriatons écrites :

Obseriaton n°1 : 
 M. DEDIEU Georges, agriculteur au lieu-dit LESPINAS à CAZAUX, est utlisateur d'une source en 
foncton sur une parcelle située dans son exploitaton mais appartenant en fait à la commune.  
(parcelle  A726). Cete parcelle est située dans le périmftre de protecton rapprochée du captage 
(PPR).
M. DEDIEU Georges ioudrait saioir s'il peut contnuer à utliser cete source pour ses besoins 
domestques (consommaton humaine) et en abreuiage (cuies portées aux champs) pour son bétail
(oiins et boiins)
M. DEDIEU Georges prend sa retraite en noiembre prochain.

Obseriaton N°2 :
 M. DEDIEU Maurice, habitant CAZAUX, ioudrait connaître la superfcie du PPI et celle du PPR.

Obseriaton n°3 : 
 M. DEDIEU Maurice ioudrait saioir si le futur PPI  sera clôturé et s'il sera entretenu et cela aiec 
quel fnancement ?

Obseriaton n°4 :
 M. DEDIEU Maurice ieut saioir s'il est possible dans le PPR d'obtenir un permis de construire pour 
une bâtsse existante ?

Obseriaton n°5. :
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M. DEDIEU Maurice ieut saioir s'il sera possible d'utliser les chemins ruraux dans le PPR et sous 
quelles conditons ? 

Obseriaton n°6. :
M. MARTY Michel, agriculteur, éientuel futur fermier de M. DEDIEU Georges ioudrait saioir s'il y 
aura dans le PPR pour les agriculteurs des contraintes supplémentaires à celles de la zaone 
iulnérable dans laquelle se situe la commune de CAZAUX actuellement, notamment par rapport aux
amendements en fumier et engrais ?

Obseriaton n°7 : 
M. MARTY Michel ioudrait saioir s'il y aura dans le PPR la possibilité d'abreuier les bêtes et de 
fourrager les animaux sur place ?

Obseriaton n°8. :
Mme CARRIERE Danielle, maire de CAZAUX, souhaite un éclaircissement sur «l'interdictin des 
excavatins autres que celles destnnes au passage de canalisatins d'AEP et à la crnatin d'  
assainissement  autinime piur des habitatins dnjà prnsentes.» (page 63 du dissier)

Obseriaton n°9 : 
Mme la Maire souhaite saioir si un permis de construire peut être accordé pour la grande bâtsse 
du Cap de la Coste, située dans le PPR, au col , et actuellement utlisée en stockage de foin et en 
bergerie (idem obseriaton n°4), pour créaton de logements.

II.10.3) Courrier et courriel reçus  

Le commissaire enquêteur a reçu un courrier émanant de M. COUDERC Didier, daté du 10 juillet 
2021, et comportant les 6 obseriatons suiiantes :                   

Obseriaton n°10 :
M.COUDERC Didier  signale que le PPI n'est pas entretenu actuellement et que de la faune sauiage 
(blaireaux) est présente à l'intérieur du périmftre.

Obseriaton n° 11 :
La superfcie du PPR apparaît étonnamment iaste par rapport aux autres PPR mentonnés dans 
l'extrait du procfs-ierbal des délibératons du Conseil d'administraton du SMDEA, délibératon 
n°2136 ( page 20 du dossier), ( 310000m² contre 75893 m²). M. COUDERC ioudrait en connaître la 
raison.

Obseriaton n°12 :
M. COUDERC Didier propose une modifcaton  du tracé du PPR supprimant de ce périmftre les 
parcelles situées aprfs le col, sur le iersant «Cap de la Coste – Lespinase, en tenant compte de 
l'écoulement des eaux pluiiales et de la topographie des lieux.
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Obseriaton n° 13 : 
M. COUDERC iniite les responsables de l'étude à se déplacer sur le terrain pour analyser la situaton
et constater la non-justfcaton du périmftre de protecton rapprochée.

Obseriaton n° 14 :
La délimitaton du périmftre de protecton rapprochée semble à M. COUDERC  Didier  asseza 
approximatie et sans justfcaton fondée ;  il souligne notamment qu'il n'est pas démontré que la 
présence de bactéries coliformes obseriée proiienne de la présence d'oiins et de boiins  à 
proximité du captage, et non d'animaux sauiages. Cela l'amfne à trouier injustfé de préioir un 
PPR de 31 ha.

Obseriaton n°15 :
M. COUDERC Didier estme que les montants des indemnisatons proposées sont faibles et 
demande leur rééialuaton au prix du marché.

II.11) OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Le commissaire enquêteur a pour sa part émis cinq obseriatons :

 Obseriaton n°16
Le commissaire enquêteur souhaite ioir préciser en quoi consiste l'entreten du PPI, sous quelle 
forme se fera-t-il, et sous quelle périodicité ? ( fauchage et éiacuaton des herbes, iidange du 
captage et netoyage, iérifcaton du bon état des clôtures ). 

Obseriaton n°17 :
Comment les clôtures  empêcheront-elles les intrusions d'animaux ou de  personnes non autorisées 
( nature et maille du grillage, hauteur , liaison et joncton aiec le sol, écartement des piquets …..)?

Obseriaton n°18 :
Quel sera le traitement de l'eau à distribuer, UV ou chlore ? L'extrait des délibératons du conseil 
d'administraton du SMDEA présenté indique un traitement par UV, le rapport indique lui, page 57, 
que le SMDEA préioit un traitement au chlore gazaeux au niieau du réserioir de la Truffre.

Obseriaton n° 19 :
Il coniiendrait de préciser la nature et la forme  de l'enquête parcellaire qui doit suiire. 
(identfcaton des propriétaires du PPI et du PPR, et notfcaton des seriitudes ).

Obseriaton n° 20 :
Une coupe schématque montrant le fonctonnement de l'aquiffre permetrait de mieux 
comprendre  la justfcaton du périmftre de protecton rapprochée qu'émet l'hydrogéologue 
agréée, Mme TROCHU, à l'instar de l'illustraton n°6 de son aiis. Il coniiendrait de demander à Mme
TROCHU ce complément qui permetrait d'une part de mieux comprendre le fonctonnement de 
l'aquiffre et  d'autre part de mieux répondre aux interrogatons du public et de  M. COUDERC Didier
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en partculier.

II.12) RÉPONSE DU MAÎTRE D'OUVRAGE AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC ET 
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Le SMDEA a transmis au commissaire enquêteur sa réponse aux obseriatons du public le 2 août. 
Elle est reproduite «in extensoe ci-aprfs :
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II.13) AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Le Maître d'ouirage a répondu point par point aux iingt obseriatons émises lors de l'enquête, que 
ce soit en questons directes, points de iue partculiers, constatatons ou remarques personnelles.

Le commissaire enquêteur prend acte des réponses du SMDEA aux questons directes ( obseriatons
n° 1, 2, 3, 5, 7, 16, 17, 18), aux constatatons (obseriaton n°10), ou remarques partculifres 
(obseriatons n° 13, 15, 19). Il s'en satsfait.

Le commissaire enquêteur éioquera en outre trois thfmes en partculier :

      -      le thfme de l'éioluton de l'actiité agricole dans la zaone de protecton du PPR
– le thfme de la constructon ou l'aménagement de bâtment dans le PPR
– le thfme de la surface et des limites du PPR, aiec en corollaire le fonctonnement de 

l'aquiffre.

a) éioluton de l'actiité agricole dans le PPR (obseriaton n°6)     ;  

La rfgle préconisée par l'hydrogéologue, Mme TROCHU, est la suiiante :
« A l'intnrieur de ce pnrimètre  iccupn par de la prairie, des cultures et des biis, tiutes actvitns 
autres que celles exercnes actuellement serint interdites. Il est pripisn d'interdire tiute installatin,
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amnnagement iu actvitn piuvant engendrer des rejets chriniques iu accidentels iu entraîner un 
lessivage par ruissellement et infltratin de substances pilluantes.»
«L'actvitn d'nlevage dnjà prnsente sur le PPR diit rester extensive en respectant le nimbre 
d'UGB/ha.»
Le projet préconisé «fge l'actvitn agricile dans le PPR à ce qui se faait actuellement «(dixit la 
Chambre d'agriculture).
Le SMDEA et  l'ARS ne peuient pas ne pas suiire l'expertse de l'hydrogéologue agréée. En 
conséquence, le SMDEA répond à M. MARTY Michel que les actiités agricoles actuelles deiront 
être pérennisées, et l'ARS explique dans sa réponse à l'aiis de la Chambre d'agriculture que les 
préconisatons de Mme TROCHU ont pour souci la préseriaton de la bonne qualité de l'eau , 
indemne de toute polluton chimique actuellement.

Le commissaire enquêteur se prononce lui aussi pour le  seul mainten de l'actiité existante, en 
obseriant par ailleurs que  Mme TROCHU préconise que «tiute niuvelle actvitn, nin listne dans 
cete liste (des actiités interdites à l'intérieur du PPR ) , susceptble d'aviir une incidence qualitatve
et quanttatve en phase travaux et/iu expliitatin devra faaire l'ibjet d'un avis d'hydrigniligue 
agrnn iu de l'ARS.e. Ce complément est raisonnable et laisse une place à une éioluton compatble 
aiec des préoccupatons sanitaires qui doiient être par ailleurs prioritaires.

En conséquence , pour répondre à M. MARTY Michel (obseriaton n° 6), le commissaire enquêteur 
pense :

- que l'utlisaton de fumier est possible mais est à réaliser de façon modérée sous respect de
la réglementaton (stockage et épandage) puisque M. DEDIEU Georges en utlise en pette quantté, 
et que la qualité de l'eau a été constatée comme indemne de toute polluton chimique ;

- que l'utlisaton d'engrais ne deirait pas être permise : M. DEDIEU Georges n'en utlise pas 
depuis trois ans et il n'est pas ratonnel, par précautons sanitaires et eniironnementales, 
d'engendrer de nouielles pollutons, aiec pour conséquence une polluton possible de l'eau 
potable.

b) Constructon ou aménagement de bâtment dans le PPR (obseriatons ,n°4 , 8 , 9 ).

Toute nouielle constructon est interdite dans le PPR.

Dans le PPR,  sont interdites «l'iuverture d'excavatins autres que celles destnnes au passage de 
canalisatins d'AEP et à la crnatin d'assainissement autinime piur des habitatins dnjà 
prnsentes;»

Cela ieut dire que toute fouille autre que celles destnées au passage de canalisaton d'AEP et à la 
créaton d'assainissement autonome pour des habitatons déjà présentes, est interdite,  autrement 
dit, à contrario, on peut rénoier ou aménager toute constructon existante, mais sans réaliser de 
fouilles.

Pour le commissaire enquêteur, l'aiis de l'hydrogéologue n'interdit pas l'aménagement ou la 
rénoiaton de bâtment existant dfs lors qu'on ne réalise pas de fouilles . On peut cependant pour 

24



Commune de CAZAUX
Enquête publique relatie au captage de Riierots -Truffres

Dossier E21000059/31

des habitatons déjà existantes réaliser une AEP ou un assainissement autonome.

Il y a là un point de diiergence aiec le SMDEA , pour qui les bâtments existants ne peuient être 
transformés en logements (réponses aux obseriatons n°4 , n°8 et n°9).

Ce point trfs important mérite un irai éclaircissement, cohérent aiec l'aiis de l'hydrogéologue 
agréée, de la part de l'autorité décisionnelle .

c) Le périmftre du PPR (obseriaton n° 11, 12 et 14 de M. COUDERC  Didier) et le fonctonnement 
de l'aquiffre (obseriaton n°20) .

Le schéma ci-dessus est présenté par le SMDEA en réponse à l'obseriaton n° 20 du commissaire 
enquêteur. Il montre bien que le bassin topographique et le bassin réel hydrographique peuient ne 
pas coïncider.
Il s'agit bien éiidemment d'un schéma théorique de principe illustrant les notons de bassin iersant 
topographique et de bassin iersant hydrographique.
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Un autre schéma, toujours présenté par le SMDEA illustre bien aussi ce phénomfne : la ligne de 
partage des eaux de surface ne coïncide pas obligatoirement aiec la ligne de partage des eaux 
souterraines .

Rappelons que le PPR a pour but essentel de protéger le captage des pollutons éientuelles par 
migraton souterraine principalement. Le PPR du captage de Riierots-Truffres a été défni à partr 
du contexte géologique et du contexte hydrogéologique et en partculier de la iulnérabilité de 
l'aquiffre due essentellement à l'absence de recouirement dans les zaones d'afeurement des 
poudingues et des grfs , et à la nature de l'aquiffre lui-même. 

Dans ces conditons, il apparaît logiquement nécessaire de maintenir le périmftre du PPR sur les 
deux iersants du col (Cap de la Coste), la source du captage pouiant être alimentée par 
écoulements souterrains du iersant «Cap de la Coste-Lespinase, opposé au bassin iersant 
topographique du captage .

Le commissaire enquêteur émet par conséquent un aiis défaiorable à la modifcaton du périmftre 
de protecton rapprochée que souhaite et propose M. COUDERC Didier.
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PUBLIQUE DES TRAVAUX DE DÉRIVATION DES EAUX DU CAPTAGE DE RIVEROTS-
TRUFFIÈRES DANS LA COMMUNE DE CAZAUX ET A L'INSTAURATION DES 
PÉRIMÈTRES DE PROTECTION CORRESPONDANTS.
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C) 3ifme PARTIE : CONCLUSIONS ET 
AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
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I) RAPPELS DE L'OBJET ET DES PRINCIPAUX POINTS DE 
L'ENQUÊTE
La commune de CAZAUX (09120) est une commune rurale située à 16 km de FOIX, dans la iallée de 
la LÈZE. Son territoire s'étend sur une superfcie de 737 hectares, à une alttude comprise entre 354 
et 683 mftres. CAZAUX est limitrophe des communes de MONTEGUT-PLANTAUREL , ST VICTOR-
ROUZAUD , ARTIX au nord, AIGUES-JUNTES à l'ouest, LOUBENS à l'est, BAULOU au sud.

CAZAUX comptait 38 habitants en 2018. L'habitat y est trfs dispersé, sans centre aggloméré.

Le captage de Riierots-Truffres est un captage qui ne dispose pas aujourd'hui des autorisatons 
réglementaires :

– ni iis à iis du code de la santé publique : instauraton des périmftres de protecton 
conformes, et autorisaton de déliirer de l'eau pour la consommaton humaine ;

– ni iis à iis du code de l'eniironnement : déclaraton d'utlité publique des traiaux de 
dériiaton et autorisaton de prélfiement de l'eau.

Le Syndicat Mixte Départemental de l'Eau et de l'Assainissement (SMDEA) a souhaité la 
régularisaton de cete situaton.

Compte tenu du iolume d'eau du prélfiement demandé, (10,8 m3/j, soit 450 l/h), et de la situaton
de CAZAUX en Zone de Répartton des Eaux (ZRE), les traiaux de mise en conformité du captage de 
Riierots-Truffres, doiient faire l'objet d'une déclaraton au ttre de l'artcle L.214-1 du code de 
l'eniironnement (rubrique 1.3.1.0. de la nomenclature annexée à l'artcle R.214-1) .

L'artcle L.215-13 du code de l'eniironnement précise en outre que la dériiaton d'un cours d'eau 
non domanial ….. est autorisée par un acte déclarant d'utlité publique les traiaux.
Et l'artcle L.1321-2 du code de la santé publique stpule que cete D.U.P. détermine, autour du point
de prélfiement, des périmftres de protecton et leurs seriitudes.

Le captage de Riierots-Truffres doit faire enfn l'objet d'une autorisaton préfectorale de 
distributon au public de l'eau pour la consommaton humaine  (artcle L.1321-7 du code de la santé
publique).

La procédure réglementaire doit conduire ainsi à un arrêté préfectoral regroupant :

– Une autorisaton de prélfiement de l'eau au ttre de l'artcle L.214-1 du code de 
l'eniironnement (régime de la déclaraton) ;

– Une DUP des traiaux de dériiaton des eaux de la source de «Riierots/Truffrese au ttre de
l'artcle L.215-13 du code de l'eniironnement et de protecton au ttre de l'artcle L.1321-2 
du code de la santé publique ;
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– Une autorisaton préfectorale de distribuer au public l'eau destnée à la consommaton 
humaine, en applicaton de l'artcle L.1321-7 du code de la santé publique ;

Dans toute cete procédure administratie, seule la DUP est nécessairement soumise à enquête 
publique. L'autorisaton de prélfiement au ttre de l'artcle L.214-1 et l'autorisaton de distributon 
de l'eau à consommaton humaine sont des autorisatons administraties qui ne relfient pas de 
l'enquête publique . Celles-ci ne feront donc pas l'objet d'un aiis du commissaire enquêteur.

Le SMDEA est Maître d'ouirage de l'opératon, péttonnaire, la Préfecture de l'Arifge autorité 
administratie organisant l'enquête, et échelon décisionnel.

Le cadre juridique de l'enquête s'artcule :

- sur le plan général :

– Les artcles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27du code de l'eniironnement,
– Le décret n°2011-2018 du 29 noiembre 2011 portant réforme de l'enquête publique,
– Le décret n°2017-626 du 25 airil 2017 relatf à l'informaton et la partcipaton du public, 
– L'arrêté du 24 airil 2012 fxant les caractéristques et les dimensions de l'afchage de l'aiis 

d'enquête publique,,
– L' artcle   L.215-13 du code de l'eniironnement,
– L'artcle L.1321-2 du code de la santé publique,
– Les artcles R.112-1 à R.112-24 du code de l'expropriaton pour cause d'utlité publique,

- sur le plan spécifque de l'opératon :

– La décision  n° E 21000059/31 du Tribunal Administratf de TOULOUSE en date du 
21/04/2021, désignant M. Paul LEFEVRE comme commissaire enquêteur (annexe 1),

– L'arrêté de Mme la Préffte de l'Arifge en date du 1er juin 2021 prescriiant l'enquête, 
(annexe 2).

L'enquête s'est déroulée du mardi 22 juin 2021 au mercredi 21 juillet 2021 inclus, soit sur période 
de 30 jours consécutfs. 

Les formalités réglementaires d'informaton du public ont été correctement efectuées, et cela dans 
les délais.

Pendant toute la durée d'ouierture de l'enquête, toutes les pifces du dossier  pouiaient être 
consultées :

– à la mairie de CAZAUX, sifge de l'enquête, où le dossier a été déposé pendant toute la durée
de l'enquête, et où le public pouiait en prendre connaissance aux jours et heures 
d'ouierture suiiants : le mardi 22 juin de 14h à 17h et le mardi 6 juillet 2021 de 10h à 12h, 
ainsi qu'aux heures et jours  des permanences du commissaire enquêteur.
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– À la préfecture de l'Arifge aux jours et heures d'ouierture des seriices.

Le dossier de l'enquête était aussi consultable sur le site dédié : 
htps://ariege.goui.fr/Publicatons/Enquetes-publiques/CAPTAGES-DUP/Commune-de-Cazaaux

Un accfs gratuit au dossier était également garant par la mise à dispositon d'un poste informatque
à l'accueil de la Préfecture où le public pouiait prendre connaissance du dossier dans sa iersion 
informatsée, aux  jours et heures d'ouierture de la Préfecture.

Un registre «papiere coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été mis à dispositon du public
à la mairie de CAZAUX dans les mêmes conditons que le dossier «papiere.

Les personnes intéressées pouiaient consigner sur le registre d'enquête ouiert par le commissaire 
enquêteur leurs obseriatons relaties à l'utlité des traiaux de dériiaton des eaux du captage au 
ttre de l'artcle L.215-13 du code de l'eniironnement et de protecton au ttre de l 'artcle L.1321-2 
du code de la santé publique.

Les obseriatons pouiaient être également adressées par correspondance directement au 
commissaire enquêteur au sifge de l'enquête (mairie de CAZAUX, Le Village- 09120 – CAZAUX), ou 
par courrier électronique sur la boite fonctonnelle de la préfecture à l'adresse suiiante : 
pref-utlite-publique@ariege.goui.fr

Les obseriatons transmises par ioie postale ou par courriels étaient consultables au sifge de 
l'enquête, mairie de CAZAUX. Les obseriatons transmises par ioie électronique étaient 
consultables sur le site dédié :
htps://ariege.goui.fr/Publicatons/Enquetes-publiques/CAPTAGES-DUP/Commune-de-Cazaaux

Il n'a pas été utlisé de registre dématérialisé.

L'enquête s'est déroulée dans un climat serein. Elle a permis à tous ceux qui l'auraient souhaité, de 
consulter le dossier détaillé du projet, d'exprimer leurs obseriatons et de rencontrer, si besoin 
était, le commissaire enquêteur au cours des deux permanences présentelles préiues, tenues à la  
mairie de CAZAUX les  : 

– mardi 22 juin 2021, de 10h à 12h, 
– mercredi 21 juillet  2021, de 14h à 16h,

Une publicité conforme à la réglementaton a été réalisée par le maître d'ouirage.

L'aiis d'enquête (annexe 3) a été afché le 8 juin 2021 à proximité de la mairie sur la D31B et à 
proximité du captage toujours sur la D31B.
L'afche était réglementaire (fond jaune, letres noires, format A2). 
Un certfcat d'afchage a été établi par Mme la Maire (annexe 4).
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L'aiis d'enquête a été aussi publié sur le site dédié de l'enquête, et a été afché aussi sur le 
panneau d'afchage extérieur de la mairie.

Une publicaton de l'aiis d'enquête a été deux fois efectuée sur le journal départemental « La 
Gazaete Ariégeoise e en date du 4/06/2021 et du 25/06/2021, et deux fois également sur le journal 
«  La Dépêche du Midi e de l'Arifge en date du 4/06/2021 et du 22/06/2021.

Le dossier d'enquête est consttué des pifces suiiantes :

– un résumé non technique ;
– Les pifces communes aux procédures Code de la Santé Publique et Code de 

l'Eniironnement : 
– Une présentaton générale ;
– Les délibératons du SMDEA ;
– Une présentaton générale de la commune de CAZAUX et de l'UDI de « Azaam 

Coudfre Clot Cazaaux Peyb e ;
– Des renseignements relatfs aux infrastructures de l'Unité de Distributon ;
– Une présentaton du captage et de ses eniirons ;
– L'étude du bilan besoins/ressource en eau ;
– Le régime maximal d'exploitaton demandé ;
– Les dispositfs de surieillance préiue  .

– Les pifces spécifques à la procédure Code de la Santé Publique :
– Des renseignements sur la qualité des eaux brutes produites par le 

captage «Riierots-Truffrese et sur le traitement ;
– Des renseignements relatfs à la protecton du captage de «Riierots/Truffrese
– L'état parcellaire des ouirages de producton, de stockage et de traitement de l'eau ;
– L'échéancier préiisionnel des traiaux, l'estmaton du coût des traiaux et la 

justfcaton du projet.
– Les pifces spécifques à la procédure Code de l'eniironnement :

– L'analyse des rubriques de la nomenclature annexée au R.214-1 du code de 
l'eniironnement ;

– Une présentaton des incidences du projet sur le milieu naturel ;
– Une analyse de la compatbilité au SDAGE ;
– Une présentaton des mesures correcties ou compensatoires eniisagées.

Le dossier comprend également les annexes suiiantes :

– Annexe 1 : Plan détaillé des réseaux ;
– Annexe 2 : Aiis sanitaire de l'hydrogéologue – Mme Martne TROCHU, 2020 ;
– Annexe 3 : Fiche de la masse d'eau FRFG048
– Annexe 4 : Fiches des ZNIEFF concernées par le captage de «Riierots-Truffrese ;
– Annexe 5 : Dernifres analyses RP au captage de «Riierots-Truffrese ;
– Annexe 6 : Dernifres analyse P2 au point de mise en distributon ;
– Annexe 7 : Dernifres analyses Spéci ;
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– Annexe 8 : Examen de conformité à l'arrêté du 11 septembre 2003 fxant les prescriptons 
générales applicables aux prélfiements releiant notamment de la rubrique 1.3.1.0

Le dossier a été réceptonné par le commissaire enquêteur le   26/04/2021.

Le dossier présenté à l'enquête publique est un dossier élaboré pour la demande de régularisaton 
administratie et est aiant tout informatf  iis à iis des seriices de l'administraton.
Le dossier présenté tent lieu : 

– de demande de DUP et de mise en place des périmftres de protecton,
– de demande d'autorisaton de distributon d'eau pour la consommaton humaine,
– de déclaraton au ttre du R.214-1 du code de l'eniironnement.

Ce type de dossier unique où la procédure de demande d'autorisaton prend le pas sur la 
problématque d'informaton du public, n'est gufre faiorable à une partcipaton efectie du public.

Le commissaire enquêteur aurait préféré un dossier plus conforme à l'artcle R.123-8 du code de 
l'eniironnement, qui fxe les éléments requis, et à l'artcle L.123-1 du même code, qui énonce les 
objectfs à ateindre.

Aprfs des précisions rapides  sur le demandeur et les interienants, le dossier présente un extrait du
procfs-ierbal du Conseil d'Administraton du SMDEA, approuiant le dossier de régularisaton, et 
autorisant le Président du SMDEA à engager une procédure d'enquête publique.

Le dossier présente ensuite la commune de CAZAUX et  l'Unité de Distributon concernée, à saioir 
l'UDI de «Azaam Coudfre Clos Cazaaux Peybe. Cete UDI est desseriie uniquement à partr du seul 
captage de Riierots-Truffres et est donc tributaire de celui-ci . 

Il décrit ensuite les caractéristques du captage, son contexte, géologique, hydrogéologique, et 
eniironnemental.

Le dossier établit un bilan besoins/ressource. La consommaton de pointe a lieu en Juillet-août, 
même si la populaton reste identque à CAZAUX l'été et le reste de l'année (40 habitants), en 
décalage aiec l'étage qui a lieu lui en octobre-noiembre, ce qui a permis au captage, aiec la 
présence également de deux réserioirs (Truffre et Le Château), de répondre jusqu'à présent aux 
besoins.
Le rendement moyen du réseau de l'UDI reste cependant asseza faible, de l'ordre de 40 %, alors que 
le rendement seuil pour respecter le SDAGE (mesure C15) est de 65%, rendement cible qui sera 
difcilement ateignable par la «collectiitée. Le SMDEA deirait cependant engager un plan de 
résorpton des fuites ainsi qu'un recensement des éientuels points de consommaton sans 
comptage (fontaines, laioirs) afn d'améliorer ce rendement moyen .

Le dossier présente également les périmftres des zaones de protecton et leurs seriitudes. Il suit en 
cela les prescriptons de l'hydrogéologue agréée, Mme Martne TROCHU, formulées dans son 
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rapport de mai 2020- iersion C.

Deux périmftres de protecton sont préius :

– Le Périmftre de Protecton Immédiate (PPI) a pour but de protéger physiquement le 
captage contre les risques de dégradaton matérielle  des ouirages ou de polluton 
superfcielle.
Le périmftre de protecton immédiate actuel doit être agrandi pour améliorer la 
protecton de la ressource en limitant l'accfs aux animaux à proximité du captage. 
Le périmftre de protecton immédiate préiu engloberait une superfcie  de 1563 m² . Il 
serait consttué de deux parcelles communales et de deux parcelles priiées à acquérir. 
Ces terrains doiient être clôturés et entretenus, l'accfs doit se faire par portail 
ierrouillé. Toutes les actiités ou installatons non indispensables à l'exploitaton du 
captage doiient être interdites, sauf autorisaton explicite qui serait formulée dans la 
DUP. Les limites du PPI proposé intfgrent la zaone de drainage supposée, le captage,  et le
trop plein qui serait déplacé à la limite aial du PPI. Les limites du PPI deiront être 
reportées sur le plan cadastral par un géomftre.

– Le Périmftre de Protecton Rapproché (PPR) a pour but de protéger le captage des 
pollutons éientuelles par migraton souterraine principalement. Il a été défni à partr du
contexte géologique et du contexte hydrogéologique et en partculier de la iulnérabilité 
de l'aquiffre due essentellement à l'absence de recouirement dans les zaones 
d'afeurement des poudingues et des grfs , et à la nature de l'aquiffre lui-même de type
sédimentaire consttué de formatons de poudingues fracturés aiec des écoulements 
préférentels pouiant être rapides. Il engloberait une aire de 31 ha  eniiron. Il s'étendrait
sur une distance de 500 m en amont de la source.
Toutes les actiités, autres que celles exercées actuellement, deiraient être interdites.
Peuient y être instaurées diierses seriitudes et mesures de police sous formes 
d'interdictons et de réglementatons. 

L'hydrogéologue agréée, Mme TROCHU, n'a défni aucun Périmftre de Protecton Éloignée .

Les eaux produites par le captage de Riierots-Truffres n'ont pas fait l'objet de restrictons d'usage 
entre 2015 et 2018, cependant, on a obserié quatre non-conformités  bactériologiques dans cete 
même période.
Actuellement un traitement de l'eau par galets de chlore est en place  et une surieillance de la 
qualité des eaux a été insttuée. Le SMDEA projete de metre en place un systfme de traitement au
chlore gazaeux au niieau du réserioir de la Truffre.

Le prélfiement d'eau sollicité (10,8 m3/j) n'a pas d'incidence sur la masse d'eau souterraine 
concernée codifée FRFG043.

Les zaones du captage ne s'inscriient dans aucune zaone d'intérêt communautaire. Le captage de 
«Riierots/Truffres e est néanmoins implanté dans deux ZNIEFF :
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– ZNIEFF de type I, «Le Plantaurel : du Mas d'Azail à l'Arifgee,
– ZNIEFF de type II, « Le Plantaurel e.

Le dossier indique aussi un échéancier préiisionnel des traiaux préius par le SMDEA, ainsi que leur 
estmaton sommaire (165000 € HT).
 
Le commissaire enquêteur est interienu par courriels auprfs de l'autorité organisatrice 
essentellement pour trois questons :

– Le planning de l'enquête et la consttuton du dossier
– l'arrêté de prescripton de l'enquête
– l'applicaton du L.123-13 et du R.123-13 du code de l'eniironnement.

Le planning et l'arrêté ont été établis en concertaton.

Il y a eu une partcipaton relatiement  conséquente pour ce type d'enquête. Mme la Maire était 
présente aux deux permanences du commissaire enquêteur. Trois personnes sont ienues à la 
seconde permanence et ont déposé au fnal sept obseriatons, Mme la maire en formulant pour sa 
part deux autres.
Un courrier comportant six obseriatons a été reçu, et le commissaire enquêteur en a formulé cinq.

Un PV de synthfse des obseriatons émises lors de l'enquête a été rédigé.  (annexe 13),

II) CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR RELATIFS A L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
PRÉALABLE A LA DEMANDE DE DÉCLARATION 
D'UTILITÉ PUBLIQUE DES TRAVAUX DE DÉRIVATION 
DES EAUX DU CAPTAGE DE RIVEROTS-TRUFFIÈRES 
DANS LA COMMUNE DE CAZAUX ET A L'INSTAURATION
DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION CORRESPONDANTS.

Il coniient dans un premier temps de trer le bilan des aiantages et des inconiénients du projet de 
régularisaton du captage de Riierots-Truffres.

II.1) AVANTAGES ET POINTS FORTS DU PROJET
a) La procédure de régularisaton engagée pourra metre fn à une situaton de non-droit, ce qui est 
toujours souhaitable pour une entreprise publique comme un captage.
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Rappelons que le captage de Riierots-Truffres ne dispose pas aujourd'hui des autorisatons 
nécessaires, ni iis à iis du code de la santé, ni iis à iis du code de l'eniironnement.

Le dossier présenté tent lieu de demande :

– d'autorisaton de prélfiement de l'eau au ttre de l'artcle L.214-1 du code de 
l'eniironnement ;

– de DUP des traiaux de dériiaton des eaux de la source,au ttre de l'artcle L.215-13 du code 
de l'eniironnement et de protecton au ttre de l'artcle L.1321-2 du code de la santé 
publique ;

– d'autorisaton préfectorale de distribuer au public l'eau destnée à la consommaton 
humaine, en applicaton de l'artcle L.1321-7 du code de la santé publique.

b) La source de Riierots-Truffres est la seule source qui peut alimenter l'unité de distributon de 
« Azaam Coudfre Clot Cazaaux Peyb e et ses 40 habitants permanents ; 

 Son débit a toujours permis de répondre aux besoins quanttatfs de l'UDI. Qualitatiement , aucune
polluton chimique n'a été décelée. Cependant, les résultats d'analyses réiflent que les eaux 
produites par le captage peuient être contaminées sur le plan bactériologique. On a obserié quatre
non-conformités bactériologiques entre 2015 et 2018, probablement produites par le pâturage de 
boiins et d'oiins à proximité de l'ouirage, ces derniers pouiant actuellement s'abreuier au niieau 
du trop-plein du réserioir de la Truffre.

c) Le dossier présenté améliore les conditons existantes d'exploitaton du captage : 

– Le Périmftre de Protecton Immédiate existant serait élargi. Il serait clôturé de manifre 
réglementaire et entretenu régulifrement.
La clôture deira empêcher aux animaux de s'approcher trop prfs des installatons. 
L'entreten et le netoyage du PPI se feraient à minima une fois par an. L'entreten serait 
réalisé manuellement ou mécaniquement, mais en aucun cas aiec des produits 
phytosanitaires. Les herbes seraient éiacuées. Un contrôle iisuel du bon 
fonctonnement de l'ouirage se ferait une fois par mois.

– Les limites du Périmftre de Protecton Rapprochée ont été défnies par l'hydrogéologue 
agréée à partr du contexte géologique et hydrogéologique en tenant compte de la 
iulnérabilité de l'aquiffre. Il s'étendrait sur une distance proposée de 500 m en amont 
de la source. Toutes les seriitudes et mesures de police nécessaires seront établies sous 
formes d'interdictons et de réglementatons et toute nouielle actiité ne pourra se faire 
qu'aiec l'accord express d'un hydrogéologue agréé ou de l'ARS.

d) Cete amélioraton des conditons d'exploitaton est de nature à établir une qualité de l'eau 
potable  conforme. D'autant plus que :

- 1) Le SMDEA projete de metre en place un systfme de traitement au chlore gazaeux au 
niieau du réserioir de la Truffre.
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-2) les pratques agricoles de modfle extensif et raisonné, respectueux de l'eniironnement, 
ne seraient pas modifées dans la mesure où les deux exploitatons agricoles actuelles seraient 
pérennisées. A cet égard, l'utlisaton de fertlisants et de produits phytosanitaires feraient l'objet 
d'une atenton partculifre : l'utlisaton des fumiers deirait être conforme à la réglementaton, 
notamment pour son stockage et son épandage, et l'utlisaton d'engrais ne deirait pas être 
autorisée.

II.2) INCONVENIENTS  ET POINTS FAIBLES DU PROJET

La protecton de la ressource entraîne d'autre part des contraintes au niieau de l'aménagement ou 
la constructon de bâtments :

– les implantatons nouielles deiraient être interdites,
– les aménagements ou les modifcatons de bâtments ne pourraient être autorisés que s'ils 

se font sans fouilles et mouiements de terrain,( à l'excepton des AEP et des créatons d' 
assainissement autonome pour des habitatons déjà présentes), et qu'ils n'entraînent 
aucune infltraton de substances polluantes.

Telle est en tout cas l'interprétaton que fait le commissaire enquêteur de l'aiis de l'hydrogéologue 
agréée, Mme TROCHU.

S'il deiait y aioir plusieurs interprétatons diférentes des conditons de constructbilité, c'est que 
l'aiis de Mme TROCHU serait mal formulé ou ambigu. Il serait par là même à préciser. 

Le commissaire enquêteur et le SMDEA et l'ARS n'ont pas la même lecture à ce niieau de l'aiis de 
l'hydrogéologue . (Réponse du SMDEA aprfs consultaton de l'ARS  à l'obseriaton n°4 et à 
l'obseriaton n°9).
Pour le commissaire enquêteur un bâtment existant peut, à la lecture de l'aiis de Mme TROCHU,  
être aménagé ou rénoié dfs lors qu'il n'est pas procédé à des fouilles pour son aménagement et 
qu'il n'entraîne aucune infltraton de substance polluante.

II.3) AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

En défnitie et tout compte fait, le commissaire enquêteur considfre, en sous-pesant les aiantages 
et les inconiénients du projet présenté  de régularisaton du captage de Riierots-Truffres, que les 
aiantages l'emportent sur les inconiénients que l'on peut par ailleurs réduire. 

Il émet par conséquent un aiis faiorable à la Déclaraton d'Utlité Publique des traiaux de dériiaton
des eaux du captage de Riierots-Truffres dans la commune de CAZAUX et à l'instauraton des 
périmftres de protecton correspondant, sous réserie  : 

– que les pratques agricoles restent sur un  modfle extensif et raisonné, respectueux de 
l'eniironnement, les deux exploitatons agricoles actuelles étant pérennisées. A cet 
égard, l'utlisaton de fertlisants et de produits phytosanitaires feront l'objet d'une 
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atenton partculifre : l'utlisaton des fumiers deirait être conforme à la réglementaton,
notamment pour son stockage et son épandage, et l'utlisaton d'engrais ne deirait pas 
être autorisée ;

– que soient précisées expressément les conditons de constructbilité et d'aménagement 
de bâtments existants dans le Périmftre de Protecton Rapprochée.

Pour le commissaire enquêteur rien n'empêche dans l'aiis de l'hydrogéologue agréée, 
l'aménagement d'un bâtment existant en logement, dfs lors que des fouilles  ne sont 
pas efectuées ;

 

Ainsi se clôt mon rapport,

Fait à SEM, le 13 août 2021,
le commissaire enquêteur, 
Signé
Paul LEFEVRE

Destnataires :

Madame la Présidente du Tribunal Administratf de TOULOUSE,
Madame la Présidente du SMDEA,
Madame la Préffte de l'Arifge
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